
Sainte-Irène
Journal municipal Avril-Mai 2026 vol. 299

Suivez l’actualité en ligne !
https://www.sainteirene.com/
https://www.facebook.com/Municipalite-Sainte-Irene

Mardi 17 mars 2026
À 19h30

 
 Assemblée générale annuelle 
du comité de développement





Bonne Fête

 
 

             

Le journal sortira à tous les 15 de chaque mois.
Le prochain journal sortira le jeudi le 14 mai.  À noter que vous êtes invités 

à soumettre vos annonces ou articles gratuitement avant vendredi 8 mai.

Pour nous joindre :

Par téléphone : Nancy Lizotte au 418-330-0377 

Par courriel : journal.steirene@hotmail.com

Note de rédaction

Pour ceux et celle ceux 
qui ont leur carte de 
bibliothèque à Amqui, 
les frais pour la carte 
annuelle sont 
remboursés par votre 
municipalité !
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BOÎTE À LIVRES DE SAINTE-IRÈNE

Située à la porte du  
bureau municipal,

au parc des résidents  
secteur Val d’Irène et 

dans la rue des 
cèdres au lac Huit-

Milles
Bonne lecture !

Avis aux citoyens :
Conformément au règlement no 308-2018 
relatif à l’affichage des avis public, nous 
vous informons que tous les avis publics 
sont diffusés sur le babillard du bureau 
municipal ainsi que sur le site internet au  
https://www.sainteirene.com.

Pour toute question, veuillez contacter le 
bureau municipal au 418-629-5705.

Le 21 avril à Romane Bélanger
Le 23 avril à Maëlle Gagnon

Le 24 avril à Damon Lacombe
 Le 26 avril Fred Lizotte

Le 27 avril à Richard Thériault
Le  28 avril Léa Sophie Guénette

Le 1 mai à Noah Ouellet
Le  3 mai Aurélie Ayotte 

Le 4 mai à Marie-Michelle L'Espérance
Le 8 mai Auguste Leclerc

Le 8 mai à Annie McDermott
Le 11 mai à Audréane Lessard 

Le 13 mai à Maëllia Bois
Le 13 mai Juliette Lamarre
Le 15 mai à Thomas Lavoie

mailto:Journal.steirene@hotmail.com


Bols poké au saumon et à l’érable

Ingrédients

SAUCE PIMENTÉE À L'ÉRABLE
1/2 tasse de sauce soya
1/2 tasse de sauce hoisin
1/2 tasse de vinaigre de riz
2 c. à soupe de sambal oelek
1/4 tasse sirop d’érable (de préférence ambré pour son goût riche)
1/4 tasse de jus de lime
1/4 tasse d’huile de sésame grillé
Sel et poivre

BOLS POKÉ
2 tasses de riz au jasmin
1 lb de saumon frais, coupé en cubes
1/4 tasse de graines de sésame
1 mangue, coupée en dés
1 poivron rouge, taillé en julienne
2 avocats bien mûrs, tranchés
1/2 concombre, taillé en julienne
2 carottes, taillées en julienne
4 oignons verts, émincés
1/4 chou rouge, râpé

Préparation

SAUCE PIMENTÉE À L'ÉRABLE
Mélanger tous les ingrédients dans un bol et réserver.

BOLS POKÉ
1. Faire cuire le riz selon les instructions sur l’emballage. Laisser tempérer
2. Déposer les cubes de saumon dans un bol à mélanger et enduire de sauce en 

remuant délicatement pour enrober. Laisser macérer 15 minutes.
3. Dans une poêle, faire griller à sec les graines de sésame de 2 à 3 minutes jusqu’à ce 

qu’elles soient dorées et parfumées. Réserver.
4. Répartir le riz cuit dans quatre bols de service et empiler les dés de saumon au 

centre, sur le riz. Disposer joliment le reste des ingrédients autour et parsemer le 
saumon des graines de sésame grillées. Décorer d’un léger trait de sauce et servir 
aussitôt.







Réflexion
Se choisir

Dans notre vie, nous sous sommes souvent oubliés pour les autres, et ce, à notre 
détriment. Nous avions oublié que notre propre personne est la plus importante et 
que le plus beau cadeau que nous puissions offrir au autres, c’est notre bonheur. En 
lâchant prise devant la peur de déplaire, de décevoir, nous augmentons notre 
confiance, nous pouvons alors nous choisir et faire la différence entre l’altruisme et 
être trop bon.
Donnons nous la priorité. Acceptons tout ce qui s’est passé et prenons en l’entière 
responsabilité.
Apprenons à nous respecter et à respecter l’intelligence de la vie.
Choisissons le chemin propre à notre évolution.
Ainsi, nous ne risquons pas de nous tromper ni de nous oublier. Choisissons d’être!

Marcelle L.



Paroisse Sainte-Irène 
 

 

 

Célébration du 18 avril : Messe à 19 heures : 
 Simone Deschênes : sa sœur Gilberte. 
 Parents défunts : Anne-Marie Turbide et Jean-Marc Gagnon. 
 Roland Belisle : Une paroissienne. 
 Berthier Robichaud : Hubert, Maxime et Émilie. 
 Marie-Claire Lessard et Roland Morissette : Danielle Morissette. 
 
Célébration du 16 mai : Messe à 19 heures : 
 Parents défunts : Raynald St-Laurent. 
 Parents défunts: Un paroissien. 
 Simone Deschênes : Sa soeur Gilberte. 
 À Marie, pour faveurs obtenues : Une paroissienne. 

 
Luminaires : (La banque est à sec.) 

 18 avril : Danielle Morissette. 
 25 avril : Christine Lacombe. 
 02 mai : Gaétane Lacombe et Mario Fournier. 
 09 mai : Richard Thériault. 
 16 mai : Raynald St-Laurent.  
 

Bureau : 
 

S. V. P. Appelez au bureau : 418-629-2815 (mardi de 9h à 11h), avant 
de vous déplacer, pour vous assurer que la secrétaire soit présente. 

 
 
 
Denise Dubé, secrétaire pour le conseil de Fabrique. 
 
 
 
 



COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINTE-IRÈNE

INFORMATIONS

17 AVRIL : FÊTE DE SAINTE KATERI TEKAKWITHA Une guide qui voit autrement
Kateri est née en 1656 d'un père mohawk et d'une mère algonquine. Toute jeune, elle est 
atteinte de la petite vérole qui la défigure et la rend presque aveugle. Pour cette raison, 
comme elle supporte difficilement l'éclat de la lumière du jour, on la surnomme Tekakwitha, 
qui signifie celle qui avance en tâtonnant. Alors qu'elle est âgée de dix ans, des 
missionnaires jésuites s'installent dans son village. Elle se lie d'amitié avec eux. À vingt ans, 
elle reçoît le baptême et prie Dieu au coeur de la forêt. Elle décède à vingt-quatre ans. 
Béatifiée en 1980, Kateri est reconnue en 2012 comme la première sainte autochtone 
d'Amérique du Nord, et devient aussi patronne de l'environnement.
Kateri, toi qui a le rang de guide universelle, aide-nous à comprendre et à aimer la Création. 
22 AVRIL : JOUR DE LA TERRE
Avec l’aide de Kateri, apprenons à cultiver des relations harmonieuses avec la Création et 
devenons des artisans de la protection de la nature et de tous les êtres vivants. Unissons 
nos gestes pour sauvegarder la Terre, notre maison commune.
26 AVRIL : JOURNÉE MONDIALE DE PRIÈRE POUR LES VOCATIONS 
La première de toutes les vocations chrétiennes est de vivre en baptisé, en disciple joyeux, 
témoin du Christ en ce monde. En cette Journée, prions pour que tous les chrétiens et 
chrétiennes ouvrent leur coeur aux appels que le Seigneur leur adresse.
Pour une moisson abondante, engageons-nous à la suite de Jésus.

10 MAI : FÊTE DES MÈRES
En ce jour, rendons grâce pour toutes les mères. En elles se reflète quelque chose de divin: 
un amour qui ne faiblit jamais, qui porte la vie et la fait grandir.

HORAIRE

SAMEDI 18 AVRIL : 3e DIMANCHE DE PÂQUES
Célébration eucharistique

SAMEDI 16 MAI: ASCENSION DU SEIGNEUR
Célébration eucharistique

Par nos paroles, nos gestes et notre manière d'aimer, semons la joie profonde et rayonnante 
du Ressuscité.

Renée Madore, responsable du volet Liturgie et Vie communautaire



PRÉSENCE DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL AU BUREAU DE LA 
MUNICIPALITÉ DE STE-IRÈNE

Prenez note que l’inspecteur municipal (service dispensé par la MRC de la Matapédia) sera 
au bureau de la municipalité de Ste-Irène tous les mercredis à partir du 6 mai jusqu’à la fin 
septembre 2026.

Notre inspecteur est attitré à la municipalité de Ste-Irène, soit M. Jocelyn Couturier vous 
pouvez le rejoindre aux coordonnées suivantes : 

Tél. 418-629-2053 poste 1135







 

Image :  La Ferme Martinette  

La CHRONIQUE FORESTIÈRE 

de l’Association forestière bas-laurentienne 

10, 7e Avenue, St-Fabien - (418) 896-1213- www.afbl.info 
 

 

L’Association forestière bas-laurentienne est un organisme à but non-lucratif dont la mission est 

d’éduquer les jeunes et sensibiliser la population à l’importance de la forêt. Nous offrons un service 

d’animation d’ateliers sur la forêt dans les écoles, les camps dejour, lors d’activités grand-

public et pour divers évènements. Contactez-nous pour planifier une activité dans votre école ou 

votre municipalité :www.afbl.info 

 

La coulée de la sève d’érable  
La sève sucrée et si précieuse provenant des érables à 

sucre et des érables rouges a tout un parcours avant 

d’arriver à la chaudière! 

D’abord, durant l’été, l’érable entame un processus de 

photosynthèse grâce à ses feuilles et produit du sucre, qui 

est utilisé pour sa croissance et sa respiration cellulaire. À 

l’automne, il emmagasine ce sucre dans son tronc et ses 

racines sous forme de réserves d’amidon. L’hiver venu, 

avec les températures très froides, l’érable tombe en 

dormance et la sève cesse de circuler dans ses tissus 

vasculaires. Lorsque le dégel arrive au printemps, les réserves d’amidon se transforment en sucre 

et se mélangent à l’eau absorbée par les racines de l’arbre, produisant ainsi une sève au goût 

légèrement sucré. Cette sève spéciale circule dans l’arbre pendant une période de six à huit 

semaines, dès le mois de mars, apportant l’énergie nécessaire aux branches pour la production des 

bourgeons. 

À ce moment, les écarts de température entre la nuit 

et le jour stimulent le phénomène de la coulée de l’eau 

d’érable. En effet, la nuit, lorsque la température de l’air 

est sous 0 °C (idéalement autour de -5 °C), le bois de 

l’arbre se contracte et une succion se produit. L’eau 

d’érable monte alors à l’intérieur de l’arbre pour rejoindre 

son sommet, notamment lorsque les branches les plus 

exposées au froid gèlent. Lorsque le jour arrive et que la 

température dépasse 0 °C (environ 5 °C), le bois de 

l’érable prend de l’expansion : il se dilate. La sève est 

alors emprisonnée dans les tissus vasculaires et subit une forte pression. Elle redescend donc vers 

le tronc, ce qui provoque la coulée de l’érable. En entaillant les érables, on crée une diminution de 

cette pression, permettant à la sève de s’écouler par de petits trous. 

Au grand bonheur des acériculteurs et acéricultrices, cette sève récoltée est ensuite transformée en 

différents produits qui ravissent les papilles de tous! 

Image : Les Trésors d’érable  



COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

 
 

LA MRC DE LA MATAPÉDIA LANCE UNE ANALYSE OPÉRATIONNELLE ET FINANCIÈRE 
DE SON RÉSEAU DE CASERNES INCENDIE 

 
Amqui, le 19 mars 2026. Le conseil de la MRC de La Matapédia a officialisé le 18 mars, lors d’une séance 
extraordinaire, le lancement d’une démarche d'analyse opérationnelle et financière de l'ensemble des casernes de 
son territoire. Cette initiative vise à optimiser la capacité de mobilisation des pompiers et des équipements pour 
assurer une protection citoyenne efficace et à long terme. 
 
Le mandat, qui s’étalera sur environ 16 semaines, consiste principalement à réaliser un diagnostic rigoureux du 
réseau actuel de casernes et des équipements importants, notamment les véhicules. Le consultant qui 
accompagnera la MRC dans cette démarche devra proposer deux scénarios de déploiement sur un horizon de 10 
ans, tout en garantissant la viabilité financière du service et le respect des normes de santé et sécurité au travail 
(SST). 
 
Cette démarche fait suite aux recommandations du comité administratif et s'inscrit dans la continuité des réflexions 
amorcées en 2020 sur la réorganisation du Service de protection incendie et d’organisation de secours et de la 
situation de la caserne de Saint-Noël. Elle permettra notamment d'avoir une perspective globale de l’état physique 
des bâtiments, de la force de frappe réelle sur le terrain et de planifier judicieusement l’usage des casernes et le 
remplacement de la flotte de véhicules. 
 
Une démarche ancrée dans des valeurs fortes 
Pour encadrer ces travaux, un comité de pilotage paritaire, composé de membres du conseil et de professionnels de 
la MRC, a été constitué afin d'assurer la neutralité et la légitimité de l'exercice. « Cette démarche est guidée par des 
principes fondamentaux de neutralité, d’objectivité et d’ouverture d’esprit. Notre priorité absolue demeure la sécurité 
de l'ensemble de nos citoyens et l'efficacité de nos pompiers sur le terrain. Nous abordons cette analyse avec 
transparence et une volonté réelle d'optimiser nos ressources, tout en respectant rigoureusement la capacité 
financière des municipalités locales et des contribuables », précise Mme Chantale Lavoie, préfète de la MRC de La 
Matapédia. 
 
Les prochaines étapes 
Le processus se déroulera en sept étapes clés, incluant des audits physiques, l’inventaire des véhicules et 
équipements importants et des périodes de consultation avec des membres du Service de protection incendie et 
d’organisation de secours et le conseil de la MRC. Un rapport final, incluant un plan d'action sur 10 années, sera 
déposé au conseil de la MRC d'ici l’automne 2026 afin de statuer sur le scénario de déploiement à privilégier. 

 
- 30 - 

Source et entrevues : 
 
Mme Chantale Lavoie, préfète 
MRC de La Matapédia 
418 629-2053, poste 1118 
c.lavoie@mrcmatapedia.quebec 



COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
 

 
26 MAI, JOURNÉE DE LA MATAPÉDIA : LA MRC DE LA MATAPÉDIA VOUS INVITE À CÉLÉBRER! 

 
Amqui, le 7avril2026.Encore cette année, les Matapédiens, qu’ils soient profondément enracinés, d’adoption ou de 
cœur, sont conviésà soulignerla journée du 26 mai,désignée « Journée de La Matapédia » en 2023.L’objectif de la 
journée est de rassembler lapopulation autour de la fierté matapédienne et du sentiment d’appartenance envers 
notre belle région. 
 
La population sera invitée à participer à différentes activités qui se tiendront un peu partout dans La Matapédia. Le 
public pourra aussi partager des publications festives sur les médias sociaux en utilisant le mot-clic #lamatapedia et 
s’inspirer des pistes d’action proposées dans la section spéciale du site Internet de la MRC au 
mrcmatapedia.qc.ca/journeematapedia.html.  
 
Il est déjà annoncé que les activités suivantes, organisées par la MRC, auront lieu : 

 
- Marché Nomade de La Matapédia, spécial « Journée de La Matapédia » dimanche 24 mai sur le site du 

centre administratif de la MRC; 
- Lancement de l’exposition photos du concours « Flashez sur La Matapédia » dimanche 24 mai au centre 

administratif de la MRC. 
 
En 2025, des activités ont été organisées aux quatre coins du territoire par la MRC et des municipalités et 
organisations locales. Collectivement, elles ont attiré plus de 700 personnes. 
 
Le choix du 26 mai revêt un caractère symbolique important. En effet, il commémore la concession à Charles-
Nicolas-Joseph D’Amours de Louviers de la seigneurie du lac Matapédia par Louis de Buade, comte de Frontenac et 
gouverneur général de la Nouvelle-France. L’acte de concession est daté du 26 mai 1694. 
 
 

- 30 - 
 
Source et entrevue : 
 
Mme Chantale Lavoie, préfète 
MRC de La Matapédia 
418 629-2053, poste 1118 
c.lavoie@mrcmatapedia.quebec 
  



COMMUNIQUÉ - POUR DIFFUSION IMMÉDIATE

LANCEMENT DE LA PÉRIODE D’INSCRIPTION COLLECTE PORTE-À-PORTE DU PLASTIQUE AGRICOLE DANS 
LA MATAPÉDIA ET LA MITIS POUR 2027

Mont-Joli, le 7 avril 2026. La Régie intermunicipale de traitement des matières résiduelles (RITMR) des 

MRC de La Matapédia et de La Mitis invite les producteurs et productrices agricoles de La Matapédia et de 

La Mitis à s’inscrire pour la mise en place d’un service de collecte par conteneur directement à la ferme du 

plastique d’enrubannage blanc en 2027.

En 2024, la MRC de La Mitis avait commandé une étude de faisabilité sur la gestion des plastiques 

agricoles. À la suite des résultats, une première tentative de mise en place d’une collecte porte-à-porte des 

plastiques d’enrubannage blancs a été lancée, mais le faible taux d’inscription n’a pas permis de la 

concrétiser. Les UPA locales de La Matapédia et de La Mitis ont donc choisi d’unir leurs efforts afin de 

relancer les inscriptions de façon plus simple et accessible. « Ça prend un taux élevé d’inscription afin de 

mettre en place la collecte à un coût raisonnable. Sinon, les points de dépôt demeurent la seule option. » 

ajoute Vincent Dufour, directeur de la RITMR.

Chaque année, les fermes de la région génèrent près de 1 000 tonnes de plastique d’enrubannage blanc, 

un matériau nécessaire pour l’ensilage, mais qui pose un grand défi de gestion une fois utilisé. 

Actuellement, les producteurs et productrices doivent transporter eux-mêmes ce plastique vers les points de 

dépôt situés aux écocentres d’Amqui et de Mont-Joli ainsi qu’au garage municipal de Saint-Anaclet-de-

Lessard.

Les personnes intéressées sont invitées à remplir le formulaire d’inscription d’ici le 31 mai 2026. Les 

informations recueillies permettront de déterminer la mise en place du service dans la région.

Pour s’inscrire, il suffit de remplir le formulaire en ligne à https://urls.fr/Wwn-R2 ou de scanner le code QR 

fourni. Pour toute information ou assistance, les producteurs peuvent téléphoner au 1-800-631-2924, écrire 

à info@ecoregie.ca ou consulter www.ecoregie.ca.

Séances d’information et d’inscription

Quatre séances d’information seront faites où l’équipe de la RITMR sera présente sur place afin de 

répondre aux questions des producteurs agricoles et permettre l’inscription sur place :

• Mardi 14 avril 2026 – 13h00 à 14h30 – Dans le cadre du Brunch Conférence du Syndicat de l’UPA de La 

Mitis – Centre Colombien de La Mitis (1385, boulevard Jacques-Cartier, Mont-Joli)

• Mardi 21 avril 2026 – 13h30 à 14h30 – Bureaux administratifs de la MRC de La Matapédia (420, route 132 

ouest, Amqui)

• Mercredi 22 avril 2026 – 19h00 à 20h00 – Bureau municipal de la Municipalité de Saint-Noël (19-A, rue 

Turcotte, Saint-Noël)

• Mardi 28 avril 2026 – 19h00 à 20h00 – Centre Polyvalent de Saint-Gabriel-de-Rimouski (103, rue Leblanc, 

Saint-Gabriel-de-Rimouski)

À PROPOS DE LA RITMR :

La Régie intermunicipale de traitement des matières résiduelles (RITMR) de La Matapédia et La Mitis est 

responsable de la gestion des matières résiduelles sur le territoire des deux MRC. Elle s'engage à offrir des 

services de qualité et à promouvoir des pratiques durables et la réduction de déchets à la source.

Vincent Dufour

Directeur général et secrétaire-trésorier

Téléphone : 1-800-631-2924 poste 1138

Courriel : v.dufour@ecoregie.ca

www.ecoregie.ca - Facebook - Instagram - LinkedIn
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Le Mot vert du mois – «Quel bac est conforme? » - Avril 2026 
 
Les bacs de collecte sont les principaux outils utilisés lors des collectes. Il est donc important qu’ils soient 

conformes afin de s’assurer que la collecte se déroule sans problème et que tous les bacs puissent être 

ramassés. 

 
1. Bac NON peinturé 

 
Les bacs doivent conserver leur couleur d’origine : 

• Bac à déchets : Noir ou Vert 

• Bac de récupération : Bleu 

• Bac de compost : Brun 

 
Par exemple, les bacs bruns ou bleus qui ont été peinturés en noir ou en vert ne sont plus acceptés dans 

la collecte depuis plus d’un an et ne seront plus ramassés. 

  
*Les BACS BRUNSsont de propriété municipale et les nouveaux BACS BLEUSsont la propriété d’Éco 

Entreprise Québec.Il est donc interdit de les modifier d’une quelconque manière. 

 
2. Deuxièmebac à déchets muni d’une vignette  

 
Lorsqu’il y a plus d’un bac à déchets dans une même entrée, chacun des bacs doit obligatoirement être 
muni d’uneVIGNETTE, sauf un. Que vous soyez dans un bloc appartements, une entrée mitoyenne, 
une rue à sens unique, un cul-de-sac, des bacs regroupés en bout de rue ou tout simplement une 
famille ou un commerce avec plus d’un bac. Selon la situation, certaines modalités peuvent s’appliquer. 
 
Si vous pensez être dans l’une de ces situations et que vous n’avez pas encore de vignette, vous 

pouvez communiquer avec nous au 1 800 631-2924. 

 
3. Bac avec les bonnes matières 

 

• Bac à déchets (noirou vert) :Résidus domestiques (couche, litière, élastique, jouet brisé, etc.) 

• Bac de récupération (bleu) : Contenants (bouteille d’huile d’olive, pot de yogourt, etc.), 

emballages (sac de chips, filet d’oignon, sac de pain) et imprimés (papier et carton) 

• Bac de compost (brun) : Résidus alimentaires, papiers et cartons souillés, résidus de jardins 

 
À noter, un bac avec la mauvaise matière pourrait ne pas être ramassé. Pour toute question sur le 

tri des matières, vous pouvez consulter notre outil d’aide au tri au 

www.ecoregie.ca/collecte/aideautri. 

 
4. Bac du bon format et en bon état 

 
Pour être collectés, les bacs doivent avoir une capacité de 240 L ou 360 L, être munis de prises 
européennes et de deux roues(elles servent de «stoppeur» afin d’éviter que le bac tombe dans le 
camion), et peser moins de 90 kg (200 lb) au moment de la collecte. Ils doivent également être placés 
en respectant une distance d’environ un mètre avec tout autre objet. 
 

En respectant ses consignes, vous vous assurez que tous vos bacs sont ramassés lors de la collecte. 
Karolyne Beauchamp, Conseillère en gestion des matières résiduelles 

Site Web : www.ecoregie.ca   Facebook : @RITMRMatapediaMitis 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

12 avril 13 14 15 16
Danse 
Sportive 

17 18 Soirée des 
Bénévoles
Festirène
au Villageois

19 20 21 22
Jour de la 
Terre

23
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Sportive 

24 25

26 27 28 29 30
Danse 
Sportive 

1 mai
À la rencontre  
du centre de 
femme 9h à 
11h30

2

3 4 5 6 7
Danse 
Sportive 

8 9

10

Fête des                 
mères

11 12 13 14
Danse 
Sportive 

15 16

➢    Pour toute demande de permis, téléphonez l’inspecteur Jocelyn Couturier 
directement à la MRC de la Matapédia au 418-629-2053 poste 1135. 

➢Le coordinateur en loisirs et culture, Gino Bouchard au 418-330-3714.
➢La conseillère en développement, Jessie Proulx, 418-629-2053 poste 1023.

Cueillette ordures             

Cueillette recyclage

Cueillette bac brun               

 Val D’Irène

Séance du conseil municipal

➢ Horaire du bureau de poste

Lundi et mercredi : 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h30             
Mardi, jeudi et vendredi : 9h00 à 12h00
Pour nous rejoindre : 418-629-2421 

➢  Écosite d’Amqui
 ouvert du mardi 
au vendredi de 8h à 16h
Samedi de 8h à 12h

➢ Bureau de la fabrique ouvert tous les 
mardis de 9h00 à 11h00. Téléphonez 
au bureau, avant de vous déplacer
418-629-2815.

➢ Horaire du bureau municipal
Lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h à 16h
Vendredi fermé                      Téléphone :418-629-5705                 
Courriel: steirenedirection@mrcmatapedia.quebec

CALENDRIER D’ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES

12 AVRIL AU 16 MAI

Détacher 
et afficher 

Messe 19h

Messe 19h
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